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22. Extrait de l'arrêt de la Chambre des poursuites et des faillites du 20 décembre 1991 dans la
cause Jürg Stäubli (recours LP) 
Regeste (de):

Art. 41, 271 Abs. 1 und 279 Abs. 2 SchKG. Beschwerde gegen eine Arrestbetreibung unter
Berufung auf ein bestehendes Pfandrecht.

Bei einer Arrestbetreibung kann die Einrede, die Forderung sei pfandversichert, einzig mit
Arrestaufhebungsklage geltend gemacht werden (Bestätigung der Rechtsprechung).

Regeste (fr):

Art. 41, 271 al. 1 et 279 al. 2 LP. Poursuite en validation de séquestre contestée par voie de
plainte en raison de l'existence d'un gage.

En cas de poursuite en validation de séquestre, seule l'action en contestation du cas de
séquestre est adéquate pour faire valoir l'existence d'un gage (confirmation de la
jurisprudence).

Regesto (it):

Art. 41, 271 cpv. 1 e 279 cpv. 2 LEF. Contestazione, fondata sull'esistenza di un pegno, della
procedura di convalida del sequestro.

Nell'ambito di una procedura di convalida del sequestro l'esistenza di un pegno può
unicamente essere fatta valere con un'azione di rivocazione del sequestro (conferma della
giurisprudenza).
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A.- Sur requête de la Banque Paribas (Suisse) S.A. (ci-après: Paribas), le Président du Tribunal de
première instance du canton de Genève autorisa, le 26 juillet 1991, le séquestre, à concurrence de
7'079'011 fr. 65, des biens de Jürg Stäubli en mains de différentes banques et sociétés. Le 31 juillet
1991, Jürg Stäubli ouvrit action en contestation du cas de séquestre, alléguant notamment que la
créance invoquée est garantie par gage. Parallèlement, il porta, contre la décision de l'office
d'exécuter le séquestre, une plainte qui fut rejetée par l'autorité de surveillance. 
B.- Paribas a fait notifier, par commandement de payer du 23 septembre 1991, une poursuite
ordinaire (No 91 098205 L) en validation du séquestre autorisé le 26 juillet. Jürg Stäubli a déposé
plainte auprès de l'autorité de surveillance, concluant à l'annulation du commandement de payer et de
la poursuite No 91 098205 L. 
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Par décision du 6 novembre 1991, l'Autorité de surveillance des offices de poursuite pour dettes et de
faillite du canton de Genève a rejeté cette plainte. 
C.- Jürg Stäubli recourt au Tribunal fédéral contre cette décision. Il en requiert l'annulation et aussi
celle du commandement de payer et de la poursuite No 91 098205 L. 
Erwägungen

Considérant en droit:

1. Le recourant soutient, dans sa plainte et son recours, qu'il est en droit d'exiger, pour une créance
garantie par gage, une poursuite en réalisation de gage et, par conséquent, l'annulation de la
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poursuite ordinaire en validation de séquestre introduite contre lui. L'autorité cantonale de surveillance
est, au contraire, d'avis qu'elle ne saurait trancher la question de l'existence du gage et les
conséquences de celle-ci, car ce problème doit être résolu dans le cadre de l'action en contestation
du cas de séquestre qui est pendante.
Selon l'art. 41 al. 1 LP, lorsque la poursuite a pour objet une créance garantie par gage, elle se
continue par la réalisation du gage, même contre les débiteurs sujets à la poursuite par voie de
faillite. Lorsque le débiteur poursuivi par voie de poursuite ordinaire entend soutenir que la créance
est garantie par gage et que, par conséquent, seule la poursuite en réalisation de gage est
admissible, il doit faire valoir cette exception par la voie de la plainte dans les dix jours dès la
notification du commandement de payer. S'il ne le fait pas, il ne peut plus, par la suite, attaquer le
mode de poursuite (art 85 al. 2 ORI; ATF 110 III 7 consid. 2 et les arrêts cités).
Selon l'art. 271 al. 1 LP, le créancier d'une dette échue peut requérir le séquestre des biens du
débiteur dans cinq cas, à la condition que la dette ne soit pas garantie par gage. Cette condition est
équivalente à un "cas" de séquestre. Le débiteur qui veut faire constater que la dette est garantie par
gage doit donc ouvrir action en contestation du cas de séquestre, au sens de l'art. 279 al. 2 LP (ATF
51 III 29). Si cette action est fondée, le séquestre est annulé. Ainsi, la question de l'existence du
gage peut se poser à deux stades de la procédure: après la notification du commandement de payer,
si le débiteur invoque le bénéfice de réalisation du gage, et après l'autorisation de séquestre, si le
débiteur conteste le cas de 
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séquestre en invoquant la présence d'un gage. Ces deux hypothèses ne se succèdent pas dans un
ordre déterminé: la notification du commandement de payer dans la poursuite en validation du
séquestre peut intervenir avant ou, comme en l'espèce, après l'ouverture de l'action en contestation
du cas de séquestre. La voie de l'action en contestation du cas de séquestre a été jugée seule
ouverte pour faire valoir l'existence d'un gage (ATF 51 III 29; BlSchK 1976, p. 184). Cette
jurisprudence concerne des cas où le débiteur n'avait, apparemment tout au moins, pas ouvert action
en contestation du cas de séquestre, mais seulement contesté, par voie de plainte, la poursuite en
validation ouverte contre lui. A plus forte raison s'applique-t-elle lorsque, comme en l'espèce,
l'existence du gage est déjà invoquée dans une action en contestation du cas de séquestre.
L'exclusivité de cette voie de droit pour trancher la question de l'existence du gage doit être
confirmée. En effet, après séquestre, la question du gage est assimilée à un cas de séquestre (ATF
51 III 29) et la loi prévoit une voie spéciale, l'action en contestation du cas de séquestre, pour la
trancher. Cette action, qui est spécialement conçue pour régler le sort du séquestre en fonction
notamment de l'existence d'un gage, doit être préférée à la voie générale de la plainte qui tend, elle,
lorsqu'un gage est invoqué, à déterminer le mode de continuation de la poursuite. On ne peut tenter
de remettre en cause l'autorisation de séquestre par une voie générale et indirecte alors que la loi
organise une voie spéciale et directe pour faire contrôler cette autorisation en fonction du motif même
qui serait invoqué dans la première voie. C'est donc à bon droit que l'autorité cantonale de
surveillance s'est déclarée incompétente pour trancher la question de l'existence du gage dans le
cadre de la procédure de plainte.
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